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ou piles de cuivre, en outre sur la partie supérieure du
couvercle.

Dans les vieux poids enfer, ajustés à neuf, ces empreintes
seront faites sur une des surfaces les plus grandes.

Le nombre, soit des livres, soit de leurs subdivisions,
doit être indiqué sur tous les poids employés dans le
commerce public. Daus les poids en fer fondu ce chiffre
est marqué en relief par la fonte même, sur la partie
supérieure ; dans les autres poids, il est empreint, au moyen

du poinçon, sur la surface supérieure.
Ainsi arrêté parla Section de police du Département

de la justice et de la police, pour, avec l'approbation
du Conseil-exécutif, être imprimé et distribué tant aux
vérificateurs qu'aux préfets et aux présidens des tribunaux

afin qu'ils en aient connaissance et s'y conforment.

Berne, le 19 juillet 1837.

Au nom de la Section de police
du Département de la justice et de la police :

Le Président,
KÖHLER.

Pour le Secrétaire,
HjEuselmann.

des Emolumens a percevoir par les Vérificateurs des

poids et mesures.

(12 août 1837.)

A.

Pour la vérification et la marque de mesures et poids
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déjà ajustés et réglés et auxquels le vérificateur ne trouve

rien ou peu à changer, il percevra, par pièce:
Batz. Rap.

1. Pour des mesures linéaires, telles que pieds,
braches aunes, toises en bois, qui auraient des

garnitures en métal et des charnières » &

Pour des mesures linéaires en fer ou autre métal

1 »

Si 20 pièces et plus de ces espèces de mesures

de longueur sont remises au vérificateur par
la même personne, pour être étalonnées, il ne

pourra percevoir que la moitié des émolumens
ci-dessus.

2. Pour les mesures de capacitépour les liquides

comme les

Pintes, pots, demi-pots, chopines et demi-
chopines en métal, ainsi que les bouteilles en

verre,y compris la gravure de la marque de
l'étalonnement d »

Sans la gravure » S

3. Pour les mesures de capacitépour les
matières sèches:

Le quarteron 2 »

Le demi-quarteron d S

Le quart-de-quarteron d »

L'émine » S

4. Pour les poids.
d 5

»2,3,4,S d »

» dO 2 »

» 25 3 »

» 50 et plus 5 »

B.

Pour ajuster et régler des poids et mesures, le vérifi-
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cateur sera payé équitablement et en proportion du
travail. Cette opération peut cependant aussi être faite

par une personne autre que le vérificateur, si le propriétaire

du poids ou de la mesure le demande.
Le présent tarif, arrêté parla Section de police du

Déparlement delà justice et de la police de la République
de Berne, et approuvé par le Conseil-exécutif, sera
imprimé et distribué tant aux vérificateurs qu'aux préfets
et aux présidens des tribunaux, afin qu'ils en aient
connaissance et s'y conforment.

Berne, le 12 août 1857.

Au nom de la Section de police
du Département de la justice et de la police :

Le Président,
KÖHLER.

Pour le Secrétaire,
HjEusei.mAnn.

BXVUCA'KIQN
de l'Ordonnance du 3 juillet 1857 sûr la Rage

des chiens.

3»^.9S

(2 août t857.)

LE CONSEIL-EXÉCUTIF

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Considérant qu'il s'est élevé des doutes sur la question
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de savoir à qui appartiennent les amendes prononcées en<

vertu de l'ordonnance du 3 juillet 1837 sur les moyens
de pre'venir les suites fâcheuses qui peuvent résulter de
la rage parmi les chiens,

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Article premier.

Les amendes prononcées en vertu de l'ordonnance
précitée, appartiennent à ceux qui ont fait connaître les
contraventions.

Art. 2.

Le présent arrêté sera imprimé, publié en la forme
accoutumée et inséré au Bulletin des lois et décrets, comme
complément de ladite ordonnance.

Donné à Berne, le2 août 1837.

L'Avoyer,
deTAVEL.

Pour le Chancelier :

Lepremier Secrétaire d'Eialt
J-F. Staffer-
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DU CONSEIL-EXÉCUTIF,

qui établit une nouvelle Répartition des Arrondisse»

mens militaires.

(14 août 1837.)

*"*

LE CONSEIL-EXÉCUTIF

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Dans le but de faire disparaître, conformément à l'art.
35 de la loi sur l'organisation militaire, l'inégalité qui
existe dans la population des huit arrondissemens
militaires et d'établir à cet égard une proportion convenable

-,

Sur le rapport du Département militaire,

ARRÊTE CE QUI SUIT :

ARTICLE PREMIER.

Les articles 27, 28 29, 30, 31, 32, 33 et 54 de la loi
du 14 décembre 1835 sur l'organisation militaire de la

République, sont modifiés comme suit:

Art. 27.

Le 1er arrondissement militaire se compose des quartiers

de recrutement ci-après :
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a. District de Berne.

Berne (ville) Bümpliz, Oberbalm et Köniz,
b. District de Laupen.

Ferenbalm, Chapelle-les-Dames, Chiètres, Laupen
Mühleberg, Neuenegg, Villars-les-Moines et Clavaleyres.

c. District de Schwarzenbourg.

Albligen, Guggisberg et "Walilern.

d. District de Seftigen.

Belp, Gerzensee, Thurnen, Riieggisberg et Zimmer-
wald.

Art. 28.

Le second arrondissement militaire se compose des

quartiers de recrutement ci-après :

a. District de Berne.

"Woblen, Bremgarten, Yechigen Stettlen Muri,
Bolligen et Kircblindach.

b. District d'Aarberg.
Aarberg, Affoltern, Lyss, Meikirch RadelGngen,

Rapperswyl, Schüpfen et Seedorf.

c. District de Fraubrunnen.

Bätterkinden, Münchenbuchsee, Grafenried, Jegcns-
torf, Limpach Messen et Utzenstorf.

d. District de Berthoud.

Hindelbank, Berthoud et Krauchthal.

e. District de Konolfingen.
Walkringen, Biglen Wyl et Worb.

Art. 29.

Le troisième arrondissement militaire se compose des

quartiers de recrutement ci-après :
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a. District de Thoune.

Thoune, Hilterfingen, Sehwarzenegg, Sigriswyl».
Steffisburg, Amsoldingen, Blumenstein et Thieraehern.

b. District du Bas-SimmenthaL
Erlenbacb, Spiez, Wimmis et Reuligen.

c. District de Seftigeii.
Kirchdorf, Gurzelen et "Waltenwyl.

d. District de Konolßngen.
Diessbach, Wicbtrach Münsingen et Hochstetten.

Art. 50.

Le quatrième arrondissement militaire se compose des.

quartiers de recrutement ci-après :

a. District d Oberhasle.

Meiringen Gutlannen et Gadmen.

b. District d'Inter lacken.

St.-Beatenberg, Bricnz, Grindelwald, Gsleig, Hab-
keren, Lauterbrunnen, Lcissigen Ringgenberg et
Unterseen.

c. District de Frutigen.
Adelboden, Frutigen Aeschi et Reichenbach.

d. District de Gessenay.

Ablentsch, Chatelet, Lauenen et Gessenay.

e. District du Haut-Smmenthal.

Boltigen, Lenk, St.-Stephan et Zweisimmen.

f. District du Bas-Simmenthal.

Oberwyl, Därsletten et Diemtigen.

Art. 51.

Le cinquième arrondissement militaire se compose des

quartiers de recrutement ci-après:
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a. District de Sgnau.

Eggiwyl, Langnau, Lauperswyl, Röthenbach, Rü-

derswyl, Signau, Trub et Schangnau.
b. District de Trachselwal.

Affoltern, Dürrenrolh Eriswyl, Huttwyl, Lüzeflüh,
Rüegsau Sumiswald, Trachselwald et Walterswyl.

c. District de Berthoud.

Oberburg, Hasle et Heimiswyb

Art. 52.

Le sixième arrondissement se compose des quartiers
•de recrutement ci-après:

a. District d'Aarwangen.
Bleienbach, Langenthal, Lozwyl, Madiswyl, Melch-

nau Roggwyl, Rohrbach Thunstetten Wynau et
Aarwangen.

b. District de ^Wangen.

Herzogenbuchsee, Niederbipp, Oberbipp, Seeberg,
Ursenbach et Wangen.

c. District de Berthoud.

Kirchberg, Koppigen et Wynigen.

Art. 53.

Le septième arrondissement militaire se compose des

quartiers de recrutement ci-après :

a. District de Cerlier.

Cerlier, Neuveville, Anet, Champion, Siselen, Fend,

Nods etDiesse.
b. District de Nidau.

Biirglen, Gottstadt, Glcresse, Mache, Nidau, Sutz,
Täuffelen, Douane et Walperswyl.
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c. District de Bienne.
Bienne.

(1. District de Büren.

Arch, Büren, Diessbach, Longeau, Oberwyl, Perles,
Rülti et Wengi.

e. District de Courtelarj.
Orvin, Pe'ry, Vauffelin, Sombeval, Corgemont, Cour-

telary, St.-Imier, Sonvillier et Tramelan.

f. District de Moutier.

Tavannes, Bévillard, Moutier, Grandval et Court.

g. District d'Aarberg.
Bargen, Kallnach et Kappelen.

Art. 54.

Le huitième arrondissement militaire se compose des

quartiers de recrutement ci-après :

a. District de Courtelarj.
Renan.

b. District de Moutier.

Sornetan, Courrendlin, Corban, Mervelier, Cour-
chapoix, Elay, La Joux, Les Genevez.

c. District de Delémont.

Deldmont, Courfaivre, Courtètelle, Develier, Soihiè-
res Courroux et Courcelon Vieques, Montsevelier,
Vermes Rebeuvelier, Bassecourt, Glovelier, Boécourt,
Undervelier et Rebévelier, Soulce, Saulcy, Laufon,
Wahlen et Zwingen, Liesberg, Röschenz, Tittingen,
La Bourg, Blauen, Brislach, Grellingen et Duggingen,
Nenzlingen, Movelier, Roggenbourg, Pleigne et Bour-
rignon.
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d. District de Porrentruy.

Porrentruy, Miecourt, Cornol, Charmoille, Alle,
Fontenois Bressaucourt, Courtedoux, Courgenay, Che-

venez, Faby, Grandfontaine, Réclèreet Damvant, Buix,
Boncourt, Montignez, Courtemaiche, Courchavon, Bure,

Coeuve, Darnphreux, Bonfol, Beurnevésin, Yende-
lincourt, St.-Ursanne et Ocourt.

e. District des Franches-Montagnes.

Soubey, Epauvillers, St.-Brais, Saignelégier, Mont-
faucon Pommerats, Noirmont, Les Bois, Les Breuleux.

Art. 2.

Le présent décret sera inséré au Bulletin des lois et
décrets, et entrera en vigueur dès à présent.

Berne, le 14 août 1837.
FAvoyer,

de TAYEL.
Pour le secrétaire d'État,

DE StÜRLER.

UKCtlUIKE
DD CONSEIL-ÉTÉ CUT IF

ii tous les Préfets, conernant les Patentes d'aubtrge.

(28 août t837).

La loi fixant à une année la durée des patentes
d'auberges et autres établissemens analogues nous jugeons
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nécessaire de prescrire les mesures ci-après, pour le
renouvellement de ces patentes:

1° Vous ferez, avant tout, établir un registre exact et
complet de tous les établissemens de ce genre dans votre
district, indiquant le possesseur et l'espèce de la patente,
la localité pour laquelle elle a été accordée et le jour où
elle a été délivrée.

2° Les porteurs de patentes qui voudront les faire
renouveler, recevront l'ordre de s'adresser à cet effet au

Département de l'intérieur quatre semaines au plus tard
avant l'expiration de leur patente.

3° Si l'année de la durée de la patente expire sans que
celle-ci ait été renouvelée, on considérera comme
contravention à la loi sur les auberges toute continuation de

l'exploitation de l'établissement après l'expiration de ce

terme.
Vous exercerez à cet égard une surveillance sévère,

et, le cas échéant, vous dénoncerez immédiatement les
contrevenans au juge, afin qu'ils soient punis selon droit.

Donné à Berne, le 28 août 1837.

L'Avoyer,
de TAVEL.

Le premier Secrétaire d'État,
J.-F. Stapfer.


	Août 1837

